
Wilderness Tourism Licensing Act

MULTI-DAY TRIPS: INCIDENTS
Loi sur l’octroi de permis visant certaines activités touristiques en milieu sauvage

EXCURSIONS DE PLUSIEURS JOURS :
RAPPORT D’INCIDENTS

The following information is not required under the
Wilderness Tourism Licensing Act, but it would help provide a
better description of wilderness tourism activity in the Yukon.

Incidents
For any trips that you have guided, please describe any
incidents that occured and their location. Examples include
presence of litter, garbage, toilet paper and human waste,
bears in camp, graffiti, overcrowding, and user conflict.
Include any further comments that you wish to make.

Les renseignements suivants ne sont pas requis en vertu de la Loi
sur l’octroi de permis visant certaines activités touristiques en milieu
sauvage, mais ils pourront néanmoins nous permettre de mieux
comprendre le marché du tourisme en milieu sauvage au Yukon.

Commentaires
Pour chaque excursion où vous avez fourni des services de guide,
décrivez les incidents et le lieu où vous les avez observés (ex.:
présence d’ordures, de papier hygiénique ou de déchets humains,
présence d’ours dans le campement, graffiti, nombre excessif de
touristes, conflits entre utilisateurs, etc.). Ajoutez tout commentaire
que vous jugez opportun.

Date Incident and location Comments
Date Incident et emplacement Commentaires
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